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A la suite de différents pourparlers le Conseil d'adminis-
tration de cette Société consentit à abaisser le prix de loca-
tion primitivement demandé de 10,000 à 7000 fr., la'Con-
fédération devant en outre prendre à sa charge les frais
d'installation. Ceux-ci devant se montera une somme consi-

dérable, M. le président se basant sur le règlement fédéral

indiquant que la Ville où a lieu le Salon suisse des Beaux-

Arts doit fournir gratuitement les locaux voulus eut alors
l'idée de pressentir le Conseil d'Etat du canton de Bâle

pour lui demander une subvention.
Malheureusement aucune réponse 11e lui était encore par-

venue.
M. Vibert rappela alors que la Ville de Genève organi-

sait pour les mois d'août et septembre une Exposition
municipale à laquelle serait adjointe une exposition d'ar-
listes français placée sous le patronage de M. le Ministre
des Beaux-Arts et du Consul de France à Genève. Ces deux

Expositions seront installées dans le même bâtiment mais
dans des salles absolument distinctes. La Ville de Genève

sollicite l'appui de la Commission fédérale des Beaux-Arts

pour qu'elle fasse appel à tous les artistes suisses ou habi"

tant la Suisse et qu'elle leur recommande de participer à

cette Exposition.
Après discussion, étant donné que l'Exposition nationale

projetée, et que l'Exposition municipale de Genève auraient
lieu à la même époque, que l'on ne sait encore quels frais
entraîneront l'Exposition nationale à Bâle, et que d'autre part
ces deux Expositions ayant lieu à la même date se porte-
raient préjudice l'une à l'autre, la Commission fédérale des

Beaux-Arts décide de remettre à l'année 1908 le Salon suisse

des Beaux-Arts et d'encourager les artistes suisses à envoyer
leur œuvres à l'Exposition municipale de Genève, pour la-
quelle elle vote le principe d'une importante subvention
destinée aux acquisitions.

N. B. — Il est à noter qu'aucune ville suisse autre que
Bâle et Genève ne présentaient des locaux convenables

pour le Salon suisse des Beaux-Arts.

A. Rehfous.

E^poçitiop municipale de OepèVe.

A propos de la décision prise par la commission fédérale,
relativement à la prochaine exposition municipale de

Genève et des acquisitions qui seront faites avec la subven-
tion fédérale, la section de Neuchâtel nous rappelle le vœu
exprimé par la dernière assemblée générale et qui est celui-
ci : Lh/g .rafozgw/zcw /gg/gra/g wg ikm'l gfre zzgfo/Rg'g ; z/zz'azzx

Tx/wrz/zo/zj /onc/zoMwa«/ zzw /g rg°7gzzzg»/ /gz/gra/, r/iggza/gA/zg«/

g/z gg 7/zz rozzggfMg /z7 /orwzziZzozz g/ /'g'/ggffozz ff/z /zzry.
Nous ne l'avons pas oublié, ayant été parmi ceux qui

ont appuyé cette manière de voir et nous continuerons de

la défendre comme étant la seule, offrant aux artistes suf-
fisamment de garanties, et permettant à l'administration de

rester neutre comme elle le désire, sans encourager des

manifestations qui n'ont d'artistique que le nom.
Cependant pour en revenir à l'Exposition municipale de

Genève, nous devons faire observer qu'il ne s'agit pas ici
de rzz/zygzz/z'oK.

La somme qui sera votée le sera dans le but de procéder
à des acquisitions à l'occasion de cette manifestation et

comme toujours en pareil cas, le choix sera fait par la com-
mission fédérale pour le compte de la Confédération.

La ville de Genève tient compte du vœu qui a été for-

mulé, en ce sens que l'Exposition sera ouverte à tous les

artistes suisses.

Le jury sera nommé par les Exposants et une partie des

membres, qui le composeront seront choisis en dehors de

Genève.
Le Conseil administratif le complétera par la nomination

de 3 artistes de son choix.
Cette Exposition qui a été annoncée comme devant l'en-

fermer une section française, sera exclusivement suisse. Le

gouvernement français ayant pour des raisons que nous

ignorons, renoncé à ce projet, dû cependant à son ini-
tiative.

ERRATUM

C'est par erreur qui l'ouverture de cette Exposition a été

annoncée pour le 15 juin elle s'ouvrira à Genève, le 20 août

1907. Le règlement en sera publié dans le journal en

temps voulu.

Exposition de la Société.

Nous étudions la possibilité d'organiser une Exposition
de notre Société, mais la difficulté est de trouver un local

convenable dans ce but.
Nous pouvons avoir à notre disposition le Musée Arlaud,

à Lausanne, avec environ 70 m. de cimaise; mais nous ne

pouvons en disposer que du 15 août au 15 octobre, c'est-à-

dire exactement en même temps que l'Exposition munici-

pale de Genève.

Il nous semble que ces deux expositions feraient double

emploi étant donné surtout qu'elles se trouveraient toutes
deux en Suisse romande.

Pour bien faire il faudrait trouver un local disponible au

mois de novembre en Suisse allemande ; il serait alors pos-
sible d'y faire figurer les œuvres ayant été exposées à Ge-

nève.
Les sections qui pourraient nous signaler un local conve-
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